
AUZEBOSC  
INFOS 

 

Bon de rentr®e scolaire : Valeur de 45 euros. 
 

Destin®s aux ados de 11 ¨ 16 ans  
n®s entre le 1er janvier 2009 et le 31 d®cembre 2014 

 
et  
 

les 17 et 18 ans 
n®s entre le 1er janvier 2007 et le 31 d®cembre 2008 
sur pr®sentation dôun certificat scolaire 

 
 

ê retirer ¨ lôaccueil de la mairie  
d¯s maintenant et jusquôau 31 ao¾t 2025. 

 
ê utiliser chez Intersport ou Bureau Vall®e ¨ Yvetot 
 Attention aucun bon ne sera envoy® ¨ domicile. 

£dition juillet 2025 

La mairie 

 
Nous vous accueillons le lundi et le jeudi  
de 8h30 ¨ 12h et de 13h30 ¨ 18h.  

 
Pour nous joindre : 

 
Par t®l®phone au 02.35.95.13.48 

Via le site Internet : www.auzebosc.fr 
                              rubrique contact 

 
Par mail : mairie-dauzebosc@orange.fr 
              accueil.auzebosc@orange.fr 



 

 Côest avec beaucoup de plaisir que je prends ç la plume è 
pour vous adresser ce petit message juste avant lô®t®. 
 
 Nous allons pouvoir profiter de cette saison estivale pour  
prendre des cong®s, recharger nos batteries, profiter de nos 
familles. Voyager si côest possible, en France ou ¨ lô®tran-
ger, randonner, visiter ou se reposer, ¨ la mer, ¨ la mon-
tagne, ¨ la campagne, ou tout simplement vivre lôinstant 
pr®sent chez soi, en esp®rant que le soleil soit de la partie 
en Normandie durant cette ®t®. 
 

 Pour nous ®lus, côest aussi lôoccasion de faire un ®tat des lieux de ce que nous avons 
r®alis® depuis le d®but de lôann®e. 
 
Prenons quelques minutes pour regarder dans le r®troviseur, l¨, nous pouvons, nous 
f®liciter du travail accompli, par lôensemble des ®lus, des cadres et des agents muni-
cipaux. Ce d®but dôann®e 2025 a vu ®clore de nombreux projets, terrain multisport, 
aire de jeux pour les plus petits, espace pour le pique-nique, petits bancs pour se po-
ser, installation de panneaux et de marquage au sol pour am®liorer la s®curit® au sein 
de notre beau village. Entretien de la voirie et des espaces verts et des diff®rents lo-
caux municipaux. 
 
Beaucoup dôentre vous ont pu remarquer que lôancienne Mairie, situ®e ¨ proximit® de 
lô®glise, au centre du village ®tait en cours de r®novation. Un couple de m®decins, en 
a fait lôacquisition et a d®cid® dôouvrir un cabinet m®dical dans ce merveilleux b©ti-
ment. Côest avec plaisir que nous avons accueilli cette nouvelle et tout a ®t® fait pour 
faciliter cette acquisition et lôinstallation, ¨ une ®poque ou il est de plus en plus com-
pliqu®, pour beaucoup dôentre nous dôavoir acc¯s aux soins m®dicaux, je remercie 
ces deux m®decins pour leur choix. 
 
En souhaitant quôaucun probl¯me technique ou administratif ne viennent entacher, 
lôouverture pr®vue au dernier trimestre 2025. Je ne mô®tendrai pas sur nos actions et 
nos r®alisations, jôesp¯re simplement que lôinvestissement de chacun, a pu °tre ap-
pr®ci® par un tr¯s grand nombre dôhabitants de notre municipalit®. Que lôensemble 
des citoyens dôAUZEBOSC ressentent le bonheur et le plaisir de vivre dans ce petit 
®crin de verdure, entre la mer et la seine, ou le calme et la tranquillit®, tranchent 
avec la proximit® des grandes agglom®rations effervescentes que sont, Rouen et Le 
Havre. 
 
        
        Bonne vacances ¨ tous. 
 
 
        Dominique MAC£, 
        Maire dôAuzebosc 

EDITO 



Le budget primitif 2025 de la commune dôAUZEBOSC a ®t® vot® le 8 avril par le conseil municipal avec, en pr®-
ambule, lôadoption dôune nouveaut® : le compte financier unique qui remplace d®sormais le compte administratif 
et le compte de gestion du comptable public. 
 
Le passage au CFU n®cessitait au pr®alable lôadoption de la nouvelle nomenclature budg®taire M57 et la mise en 
place de la t®l®transmission de tous les documents budg®taires ¨ la Pr®fecture. 
 
La commune dôAUZEBOSC ayant d®j¨ adopt® ces 2 nouvelles dispositions, le basculement vers le CFU ®tait donc 
devenu obligatoire cette ann®e. 
 
Les objectifs du CFU affich®s dans les nouveaux textes r¯glementaires sont les suivants :  
 

¶ Favoriser la transparence et am®liorer la lisibilit® de lôinformation financi¯re des collectivit®s par rapport  
       aux anciens comptes administratifs et comptes de gestion ;  

 

¶ Am®liorer la qualit® des comptes ;  
 

¶ Simplifier les processus administratifs entre lôordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs 

pr®rogatives respectives. 

ê lôissue de lôadoption du CFU, le conseil municipal a d®cid® de lôaffectation des r®sultats ¨ savoir : 
 
R®sultat dôexploitation au 31/12/2024 : exc®dent de 226 449,64 ú 
Affectation compl®mentaire en r®serve (1068) : 24 817,44 ú 
R®sultat report® en fonctionnement (002) : 201 632,20 ú 
R®sultat dôinvestissement report® (001) : d®ficit de 9 989,01 ú 

 

FINANCES COMMUNALES 



 
ΟΠΞШΞΡΠЯΞΞШқШƓŸƨƖШũċШƚĲĦƣŔŸŰШĬќŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣЮ  
 

Le Budget primitif  2025 a ®t® vot® en ®quilibre ¨ : 
 
 
 
 
1 136 861,36 ú pour la section de fonctionnement 

 
 
 
 
 
 
 

Ce budget int¯gre notamment en investissement les restes ¨ r®aliser (op®rations ant®rieures non liquid®es), la r®a-
lisation du terrain multisports (115 000 ú TTC) et qui est lôop®ration majeure pour lôann®e 2025. Il pr®voit ®gale-
ment la participation ¨ lôam®nagement de s®curit® routi¯re pr®vu Rue du Couvent en partenariat avec la com-
mune voisine de Valliquerville (30 000 ú TTC), la viabilisation de lôextr®mit® du Chemin Rural nÁ8 c¹t® rue du 
Calvaire (17 000 ú TTC) et la r®alisation dôun parking ¨ lôextr®mit® du terrain de football (26 000 ú TTC) 
En fonctionnement les subventions suivantes ont ®t® attribu®es aux associations : 
 
Foyer rural : 4500 ú 
Association Cartables et Crayons : 1500 ú 
Association des Anciens Combattants : 500 ú 
Coop®rative scolaire : 4000 ú 
Association des amis de lôh¹pital dôYvetot : 150 ú 
Association du souvenir fran­ais : 100 ú 
Association Eire nôCaux : 600 ú 
Association Les Autos Font Leur Cin®ma : 150 ú 
 
Soit un montant total de 11 500 ú de subventions attribu®es 
 
A noter quôune subvention de 500 ú a ®t® d®battue pour le club de football qui doit °tre relanc®, toutefois, son 
attribution a ®t® mise en attente de conna´tre le projet final de lôassociation. 
 
Enfin, la bonne ma´trise budg®taire a permis au conseil municipal de maintenir encore cette ann®e ¨ leurs m°mes 

pourcentages les taux dôimposition des taxes directes locales pour la part communale, ¨ savoir : 13,49 % pour la 

taxe dôhabitation qui existe toujours sur les r®sidences secondaires, 40,55 % pour la taxe fonci¯re sur les propri®-

t®s b©ties et 30,83 % pour la taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties. 



Les arbres dont la hauteur est amen®e ¨ d®passer 2 m doivent °tre implant®s ¨ 2 m de la limite s®parative. Les 

arbres dôune hauteur inf®rieure ¨ 2 m peuvent °tre implant®s ¨ 0,50 m de la limite s®parative.  

 

Calcul de la distance :  

La distance se mesure du milieu du tronc au niveau du sol (m°me si lôarbre  

penche chez le voisin) jusquô̈  la limite s®parative :  

 - si le mur est mitoyen, jusquôau milieu du mur,  

- si le mur appartient au voisin, jusquô̈  lôext®rieur du mur (c¹t® plantation),  

- si le mur appartient ¨ celui qui plante, jusquô̈  la face ext®rieure (c¹t® voisin).  

 

Calcul de la hauteur :  

La hauteur se mesure du pied de lôarbre au sommet, le terrain pris en compte 

est celui sur lequel lôarbre est plant®. Peu importe quôil y ait une diff®rence de niveau entre les 2 terrains.  

La hauteur est ¨ calculer ¨ toute p®riode, une haie ne doit pas d®passer la hauteur autoris®e, m°me entre 2 tailles.  

Distance de plantation 

Les branches ne doivent pas toucher les conducteurs 
a®riens (fils ®lectriques, t®l®phoniques ou ®clairage pu-
blic). 

 
Un riverain qui planterait ou laisserait croitre des 
haies ou des arbres ¨ moins de deux m¯tres de la 
route sans autorisation sôexpose ®galement ¨ une 
amende de  1 500 ú  
(Article R.116-2 du Code de la voirie routi¯re). 

Rappel aux propri®taires et locataires riverains quôil est 
obligatoire de proc®der ¨ la taille des haies et plantations 
en bordure du domaine public ou priv® afin de ne pas g°-
ner le passage des pi®tons, ne pas cacher les panneaux ni 
la visibilit® en intersection de voirie. Mais il revient ®gale-
ment aux administr®s, dôentretenir les trottoirs qui longent 
leur maison et jardin. 

Règlementation taille de haie 



Quôest-ce donc ? 

Syst¯me d'arrosage ®cologique et ®conomique tr¯s ancien, les oyas apportent, de fa­on naturelle, de l'eau 
aux cultures en fonction de leurs besoins, sans gaspillage, et sans effort.  
 
Qu'est-ce qu'un oya ? 

Un oya est un pot en argile cuite poreuse utilis® comme syst¯me d'arrosage depuis plus de 4 000 ans, et 
sur tous les continents. Il s'agit d'un r®servoir ¨ eau enterr® pr¯s des cultures, qui distribue de l'eau au fur 
et ¨ mesure de leurs besoins, un peu comme un tuyau micro-poreux.. 
 
Comment fonctionnent les oyas ? 

Lôoyas fonctionne comme un diffuseur. Enterr® dans le sol et rempli d'eau, il la laisse s'®chapper gr©ce ¨ 
la porosit® de ses parois d'argile. L'eau se diffuse ¨ travers l'oya, au fur et ¨ mesure que les racines des 
plantes ass¯chent la terre ¨ proximit®. Seule l'eau n®cessaire aux plantes et ¨ la vie souterraine est distri-
bu®e, comme dans le cas d'un micro-arrosage de pr®cision. 
 
Il existe diff®rents mod¯les dôoyas : 
 

¶ les oyas ¨ enterrer (plus utilis® pour les jardini¯res ou pot) 

¶ Les oyas ¨ planter  
 

Tent® par lôexp®rience, nôh®sitez pas ¨ en parler autour 
de vous, de ce mode dôarrosage ®conomique, ®colo-
gique, bienfaisant pour les plantes et pour le jardinier  ! 

OYAS ou OLLAS 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D£M£NAGEMENT 
 

Si vos effets personnels vous suivent dans votre nouvelle com-
mune, ce nôest pas le cas de votre inscription sur les listes ®lec-
torales. En cas dôemm®nagement, un petit tour par la mairie 
sôimpose. Vous pouvez vous inscrire tout au long de lôann®e sur 
les listes de votre commune, muni dôun formulaire Cerfa ¨ t®l®-
charger sur Internet (ou ¨ retirer ¨ la mairie) dôune pi¯ce dôiden-
tit® et dôun justificatif de domicile sur papier de moins de trois 
mois. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXAMEN OU VACANCES 
 

Un voyage tout comme un examen, ­a se pr®pare. Pensez ¨ °tre 
¨ jour sur les pi¯ces dôidentit® dont vous aurez besoin pour ne 
pas rester ¨ la porte de la salle dôexamen ou dans le hall dôem-
barquement de lôa®roport. Vous pouvez d®poser d¯s maintenant 
une demande de renouvellement de passeport ou de carte natio-
nale dôidentit® si lôun des deux, voire les deux en fonction de 
votre besoin, arrivent bient¹t ¨ expiration. 

TUTO                   Petit pense-b°te administratif 

MODE DôEMPLOI 

M£DAILLE DU TRAVAIL 
 
Depuis la promotion du 14 juillet 2023, les d®p¹ts de dossiers se font uniquement en ligne. 
 
La demande en ligne :    - TOUTE DEMANDE INCOMPLĈTE SERA REJET£E -  

           Allez sur :  https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail 

     1. Suivez les ®tapes demand®es pour acc®der au formulaire, 
     2. Vous pourrez t®l®charger un guide d'aide au remplissage, 
     3. Remplissez le formulaire, joignez les pi¯ces demand®es et validez. 
 
D®lai : 
 
      La demande en ligne doit °tre d®pos®e : 
 
                - avant le 30 avril minuit pour une promotion le 14 juillet, 
                - avant le 15 octobre minuit pour une promotion le 1er janvier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail


 

Repas ou bon dõachat de No±l 
INSCRIPTIONS JUSQUôAU 13 SEPTEMBRE 2025 

 
Il est d®j¨ temps de penser aux f°tes de fin dôann®e. La municipalit® offre  ¨ nos a´n®s de 65 ans et plus  
 

SOIT un repas qui se d®roulera le dimanche 16 novembre ¨ partir de 12h ¨ la salle polyvalente. 
 

OU un bon dôachat  
 
Si vous °tes concern®, vous pouvez vous inscrire en remplissant le coupon ci-dessous et en le d®posant jusquôau 
13 septembre 2025 ¨ la mairie ou dans la bo´te aux lettres. Il devra imp®rativement parvenir en mairie au plus 
tard. le 13 septembre 2025 (Si lôun des conjoints est n®-e apr¯s le 31 d®cembre 1960, une participation au repas 
dôun montant de 20 ú vous sera demand®e -merci de nous joindre un RIB, vous recevrez de la tr®sorerie dôYvetot 
un titre afin de r®gler la somme due-). 
 
   Si vous optez pour le bon dôachat, la remise aura lieu ¨ partir du 30 novembre 2025 (en mairie). 

Goûter des aînés 
INSCRIPTIONS JUSQUôAU 17 OCTOBRE 2025 

 
La municipalit® offre le go¾ter des a´n®s qui se d®roulera le samedi 13 d®cembre ¨ partir de 14h ¨ la 
salle polyvalente pour les personnes ¨ partir de 60 ans. 
 
Si vous °tes concern®, vous pouvez vous inscrire en remplissant le coupon ci-dessous et en le d®posant jus-
quôau 17 octobre 2025 ¨ la mairie ou dans la bo´te aux lettres.  

Coupon r®ponse repas des a´n®s ou bon dõachat 
 
Nom, pr®nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  date de naissance : _ _  / _ _  / _ _  

Votre choix :       Repas des a´n®s                  Bon dôachat 

 
Nom, pr®nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  date de naissance : _ _  / _ _  / _ _  

Votre choix :       Repas des a´n®s                 Bon dôachat 

 
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
T®l : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Coupon réponse goûter des aînés 
 
Nom, pr®nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  date de naissance : _ _  / _ _  / _ _  

Votre choix :       Participera                  Ne participera pas 

 
Nom, pr®nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  date de naissance : _ _  / _ _  / _ _  

Votre choix :       Participera                 Ne participera pas 

 
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
T®l : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Entourez la r®ponse choisie 

Entourez la r®ponse choisie 

Entourez la r®ponse choisie 

Entourez la r®ponse choisie 



La rentr®e se fera le lundi 1er septembre 2025. 
 

Horaires de lô®cole sur 4 jours :  
09:00-12:00/13:30-16:30 

 
Pour contacter lô®cole : 02.35.56.70.25 
Mail : 0761062s@ac-rouen.fr 

 
 

Cantine et garderie : les formulaires dôinscription  
distribu®s en juin sont ¨ retourner 

 au plus tard en mairie le 15 juillet 2025. 

Rentrée scolaire 

CANTINE Commune Hors commune 

Forfait mensuel 50 ú 70 ú 

Occasionnel 4,60 ú 6,50 ú 

Forfait Occasionnel 
GARDERIE  

Matin Soir Matin et soir Matin Soir Matin et soir 

Tarifs 18 ú 22 ú 35 ú 2,50 ú 3 ú 4 ú 

Tarifs de la cantine... 

Horaires garderie :  
                                  - matin 07:30 - 09:00  
                                  - soir    16:30 - 18:00  

Les menus sont choisis par les parents dô®l¯ves. 

Vous avez choisi de vous installer sur notre charmante commune et  
nous vous souhaitons la bienvenue. 

 
Nous vous attendons en mairie pour vous remettre le livret dôaccueil  

des nouveaux habitants.  

é et de la garderie 

mailto:0761062s@ac-rouen.fr

